
sible, comme desservant, de déléguer un autre prêtre
pour la célébration des mariages.

MM. les Curés qui viendront à la retraite, voudront
bien informer leurs paroissiens des dispositions qu'ils
auront prises pour la desserte de leurs paroisses pendant
leur absence. Ceux d'entrt eux qui n'auraient pas
trouvé moyen de procurer la messe à leurs paroissiens
le dimanche qu'ils seront absents, les avertiront de se
rendre aux paroisses voisines ; ou, s'il était trop diffi-
cile de s'y transporter, ils les avertiront qu'ils sont
dispensés, ce jour-là, de l'obligation d'assister au Saint
Sacrifice.

Je recommande particulièrement à chaque prêtre
d'apporter avec lui un surplis, pour la clôture de la
retraite. Et je profite de la circonstance pour faire la
même recommandation aux MM. du clergé toutes les
fois qu'il y a concours à la basilique, parcequ'il est
quelquefois impossible de fournir des surplis à tous
ceux qui s'y trouvent.
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C'est dans le cours du mois d'août que les aumônes
pour la Propagation de la Foi doivent être transmises
au trésorier, M. Laliberté, aumônier de l'Archevêché.

Messieurs les Missionnaires qui ont besoin d'une
allocation de la Propagation de la Foi, pour eux-mêmes
ou pour leurs missions, doivent donner dans le cours
(lu mois d'août, chaque année, un compte exact de leurs
besoins et dtj raisons qui démontrent la nécessité de
cette allocation. Faute de se conformer à cette règle
Ils s exposent à en être privés. Ils ne doivent pai
oublier de donner aussi un rapport sur leurs missions,
aha d intéresser toutes les fidèles à cette œuvre, par les
extraits qu'on en fera dans les annales.


